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faut-il en conclure Peut-etre que la decision du due de

Savoie ne fit que precipiter une evolution economique.
Genes par le voisinage du chateau aussi bien que par de

frequents eboulements de rochers, ä l'etroit entre le lac et
la montagne, les bourgeois de Chillon ont du chercher du

cote de la Veraye une position moins accidentee, plus abri-

tee, et en meme temps plus favorable ä la culture de la

vigne. Iis commengaient dejä ä se fixer a. Veytaux, quand
l'ordre leur fut donne d'evacuer Chillon.

Pendant le seizieme siecle, les termes : commune de

Chillon et commune de Veytaux s'emploient indifferemment
l'un pour 1'autre. Vers 1560, Veytaux prend definitivement
le dessus. Pourtant, en 1618 encore ', le syndic Jaques

Masson prete reconnaissance ä Leurs Excellences de Berne

au nom de la « commune de Chillon et Veytaux >», et dans

la reconnaissance meme, le terme de Chillon est le plus fre-

quemment employe. Mais la reconnaissance correspondante
de 1693 2 ne mentionne plus que la commune de Veytaux.
Les dernieres maisons du bourg de Chillon ont disparu. La
forSt a repris possession de lieux pendant des siecles habi-

tes. Le bourg est ne, il a vecu, il est mort, comme un

simple individu, et aujourd'hui il n'appartient plus qu'ä
l'histoire.

Maxime Reymond,

UNE LETTRE DU GOUVERNEMENT DE BERNE

RELATIVE A DAVEL

Les documents relatifs ä Davel meritent toujours de

retenir l'attention, meme lorsqu'ils n'ont pas une grande

importance. C'est ä ce titre que je place sous les yeux du

lecteur quelques extraits de la correspondance echangee ä

1 s Arch. cant. vaud. Livres de reconnaissances.



son sujet entre le gouvernement de Berne et les autorites de

la Neuveville, leur alliee, dans le courant d'avril 1723. lis

nous montrent que l'evenement eut un retentissernent tres

grand en dehors des limites du Pays de Vaud et que les

differentes localites du canton, impressionnees par la nou-
velle de ce qui venait de se passer et par le cote mysterieux
de l'entreprise du major, desiraient affirmer leur loyaute et

connaitre par le gouvernement lui-meme les circonstances

du «crime ». On verra du reste que LL. EE. deployerent
une grande activite pour renseigner leurs allies et adminis-

tres et empecher ainsi que des fausses nouvelles ou des

opinions erronees ne parvinssent ä se repandre et ä trom-

per le public.
Des le premier moment, elles annoncerent done partout

ce qui venait de se passer. Des le six avril, les autorites de

la Neuveville etaient dejä renseignees officiellement et mani-
festaient leur joie dans une lettre au gouvernement.

Si d'un cote nous avons ete attristes par la nouvelle que nous
avions de la perfidie et trahison du rebelle major Davel, nous

avons, de l'autre ete rdjouis d'apprendre par la lettre agr&tble qu'il
a plu ä Vos Excellences de nous adresser, la fiddlite du Magistrat
et Bourgeoisie de Lausanne et que ce malheureux y est settlement
detenu pour recevoir la punition que tel crime merite pour exemple
au public...

Les autorites de la Neuveville felicitaient ensuite le

gouvernement et lui faisaient part de leur devouement.

Voici ce que LL. EE. repondirent le 26 avril « A l'hono-
rable et sage Maitre bourgeois et Conseil de Neuveville. »

Nous avons appris ä notrc grande consolation que vous etes

rejouis de l'aneantissement du perfide projet du major Davel de

Cully, ci-devant notre sujet, devenu rebelle. C'est pourquoi cette
fois ci encore, nous saisissons l'occasion de completer notre rapport
dans ce sens que nous avons ddlegue notre eher Conseiller-Caissier
et commandant en chef de notre territoire romand, M. Louis de

Wattenwyl, dans notre ville de Lausanne pour prendre les mesures
qu'il trouvera ä propos. Et qu'ä cette occasion, non settlement
dans son voyage, mais aussi pendant son sdjour, tous nos sujets,
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les villes et les vassaux, lui ont temoignd leur fidelitc sincere et
immuable envers notre autorite instituee par Dieu, et que d'un
autre cöte, ils ont temoigne leur horreur du projet abominable ct
infame de Davel; que meme une partie de nos sujets ont täche de
manifester leur affection cordiale a notre dgard et se sont rendus
dans notre capitalc pour montrer leur joie de l'aneantissement de
la rdvolte opiniätre du perfide citoyen Davel. Ce qui nous a engage
de ne pas reprimander trop sdverement le debt grassier commis

par Davel vu que dans la torture a laquelle il a ete soumis, il per-
siste ä dire de ne pas avoir de complices ni dans le pays ni ä

l'etranger. Aussi avons-nous decide de simplement le mettre ä

mort par le glaive et de faire exposer sa tete au gibet comme un
Symbole d'infamie et pour servir d'exemple a d'autres. Ce dont,
chers et bien aimds concitoyens, nous tenons ä vous informer en

recompense de la bienveillance que vous nous avez temoignee et
dont nous vous remercions sincerement...

Les autorites de la Neuveville ne tarderent pas ä remercier

LL. EE. de leur zele ä les renseigner sur les evenements

qui avaient si profondement trouble l'opinion publique de

tout le pays.
Je suis, de mon cote, tres oblige envers M. Ad. Gross, ä

la Neuveville, qui a bien voulu, par l'entremise de M. Paul

Vulliet, mettre ä ma disposition la correspondance qui

precede. E. M.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

A signaler dans la Reime historique (de Paris) 1906, un article
de AI. le professeur Ed. Rossier sur 1'Affaire de Savoie en i860 et
I'intervention anglaise, travail bien dcrit et fortement document«;. —

A signaler egalement dans le bulletin de l'Ecolc des Chartes les

theses de M. Jean Cordey sur le Comte Vert et sa politique exterieure

au nord des Alpes. Ces theses rdsument un travail considerable et

consciencieux.
M. le professeur K. Dändliker vient de publier dans le Zürcher

Taschenbuch un memoire sur La vie ä Zurkh-ville au XIIIC siecle.

Expose pittoresque et savoureux des vieilles mcEurs et des institutions,

ce mdmoire retrace avec bonheur un tableau tres piquant du

passe de la ville de la Limmat.
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